
Compte-rendu 
du conseil de quartier Rive gauche 

17 novembre 2011

Présents : 
• Mairie : Delphine Charlet, élue référente; Anaïs Alasseur, chargée de mission; Pierrick 

Glon, services techniques;
• les membres du bureau du comité de quartier  : Didier Loustaunau, Noel Donval, Jean-

Dominique Gauthier, Pierre Gloaguen, Catherine Meubry
• une trentaine de riverains du quartier

1.Points à l'ordre du jour :  
Les 4 points à l'ordre du jour sont abordés :

a. Rue des Frères Lagadec :
Un retour globalement positif est exprimé, par un vote à main levée, sur l'expérience 
de pose de trois chicanes.
Un riverain de la rue St Exupéry indique des difficultés pour accéder ou sortir de sa 
rue lorsqu'une file de voitures descendantes est en attente de passer au niveau de la 
chicane du haut. Le problème sera analysé par les services techniques. Il devrait en 
effet être accru par la réalisation d'une vingtaine de maisons dans cette rue.
Les services techniques présentent les travaux qui restent à faire dans la rue avant la 
réalisation définitive de la voirie prévue à l'automne 2012 :
 Remise aux normes du feu rouge.
 Travaux  sur  le  réseau  d'eau  dans  la  partie  basse  (janvier,  février  2012)  avec 

circulation alternée.
 Aménagement de la partie haute : Trottoir  de 1,50 mètre du stade à la rue du 

menhir (côté gauche en descendant), rétrécissement (5,50 mètres) au niveau du 
n°84,  aménagement  à  préciser  au  niveau  du  stade  (îlot  séparateur  +  coussins 
berlinois ?), Passages piétons.

 L'objectif est de créer un trottoir correct du haut en bas de la rue.



2. Présentation du PLU : 
La révision  du  Plan  Local  d'Urbanisme  actuel  (2002)  est  en  cours.  Des  réunions 
publiques de travail (ateliers de projets urbains) auront lieu au niveau de la commune. 
Les personnes qui souhaitent y participer sont invitées à s'inscrire à la mairie.
Il est prévu que le nouveau PLU soit validé début 2014.

c. Suivi des fiches de liaison : 
 Fiche n°4 : Rue de Kergariou. Les riverains soulignent l'encombrement de la rue 

liée à la présence d'un garage de réparation automobile. Ils demandent par ailleurs 
l'installation  d'un  plot  supplémentaire,  côté  résidence  pour  empêcher  le 
stationnement sur la ligne jaune.

 Fiche n°5 : Rue de Pen ar c'hoat - Rue du Menhir. En attente de propositions de la 
mairie pour régler les problèmes de visibilité au carrefour et de vitesse dans la rue 
du Menhir.

 Fiche n°9 :  Rue du général  De Gaulle  .  La mairie  refuse d'envisager  un sens 
unique autour de l'îlot d'immeubles, demandé pour faciliter  le stationnement et 
permettre une meilleure accessibilité des trottoirs.

 Fiche n°10 : Trottoir rue de Pen ar c'hoat. En analyse par les services techniques.
 Fiche  n°11  :  Lampadaire  chemin  de  Corvizou.  En  analyse  par  les  services 

techniques.
 Fiche n°12 : Ornières chemin de Corvizou. En analyse par les services techniques.
 Fiche n°13 : Appellation du chemin de Corvizou. La mairie est en attente d'une 

demande signée de tous les riverains (côté Lannion).
 Fiche N°14 : Panneau Rue de St Exupéry. Cette rue est privée. La mairie peut 

servir d'intermédiaire pour l'achat et la pose d'un panneau payé par les riverains.
 Fiche n°15 : Mini déchetterie. La mairie s'assurera de la fréquence de nettoyage 

auprès de LTA. Les riverains peuvent se plaindre directement auprès de LTA dont 
il est rappelé le N° de téléphone 0800 02 23 00.

 Fiche n°16 : Quai Foch-Angle de Ste Anne. Les services techniques étudieront la 
possibilité d'un élargissement du trottoir ou de toute autre solution permettant de 
sécuriser la traversée des piétons .

 Fiche n°17 :  Av. Gal De Gaulle  -  Ste Anne. Pas d'accord de la  mairie  sur le 
problème de visibilité.



 Fiche n°18 : Déchetterie pour végétaux. LTA n'a pas répondu à l'invitation du 
comité de quartier envoyé par le représentant de la mairie. Par défaut, la mairie 
préconise  l'envoi  d'un  courrier  des  riverains  vers  LTA  par  le  bureau.   Les 
membres du bureau indiqueront en particulier qu'ils regrettent la position de LTA 
de refuser de participer à ces réunions. 

d. Points abordés en séance :
 La mairie signale qu'il est possible, sur le site internet de la ville de Lannion, de 

s'inscrire pour recevoir par mail les informations concernant le quartier.
 La mairie signale le début de la construction d'un nouvel EHPAD (Etablissement 

Hospitalier  pour  Personnes  Agées  Dépendantes).  Celui-ci  sera  situé  sur  les 
terrains de l'hôpital, à l'ouest du centre de gériatrie. Il donnera lieu à des travaux 
de terrassement importants (20000 tonnes) susceptibles de perturber la circulation 
sur le trajet hôpital - route de Ploubezre (quartier St Patrice).

 Il est demandé d'augmenter le nombre de poubelles à papier, spécialement aux 
abords du cinéma.  Dans le même chapitre « propreté », il  y a de nouveau une 
prolifération de dejections canines. L'idée d'une campagne de sensibilisation des 
habitants de la commune est évoqué.

 Certains  riverains  signalent  la  prolifération  de  mousse  sur  certains  trottoirs, 
rendant la circulation des piétons dangereuse.

 La  signalisation  verticale  obligatoire  pour  la  présence  de  "chapeaux  de 
gendarmes" sur la route n'est pas toujours effective.

 Il  est  signalé  que la  distribution  de l'information  municipale  n'est  pas  réalisée 
régulièrement dans toutes les rues.

 Le terrain privé délaissé en face de l'auberge de jeunesse est encombré de détritus. 
Cela est regrettable, surtout à cet endroit, dans une ville "4 fleurs". L'achat par la 
ville permettrait de combler l'absence de parking près de l'auberge de jeunesse et 
de la maison de quartier.

 Il est demandé de matérialiser un trottoir dans la rue de Corvizou, entre la rue du 
Menhir et le n°8.

 Le stationnement quelquefois conséquant rue de la Haute-rive peut entrainer des 
difficultés de circulation et empêcher le croisement. Une réflexion plus poussée 
doit certainement être menée; peut-être sous la forme d'une visite sur le terrain. 
Les riverains concernés peuvent se faire connaître.

 Le bureau regrette l'absence d'un outil pratique pour assurer un suivi des dossiers 
entre la mairie et le bureau.  Cette organisation est encore récente et le bureau 
espère que prochainement des  outils de partage pourront être mis en place.



2.Synthèse  

a. Décision :
Vote à mains levées validant le principe des aménagements de chicanes rue des 
Frères Lagadec.

b. Actions :
 Envoi d'un courrier à LTA par le comité de quartier pour exprimer le besoin d'une 

nouvelle  déchetterie  pour les déchets verts. Les habitants  de la rive gauche se 
trouvent à 6 kilomètres de la déchetterie la plus proche.

 Création de nouvelles fiches par le comité de quartier sur les sujets suivants :
• Installation de poubelles à papier.
• Trottoir dans la rue de Corvizou.

 Réponse  attendues de la mairie sur les sujets suivants :
• Analyse par les services techniques des modifications possibles de la chicane 

au niveau de la rue St-Exupéry.
• Réponses aux nouvelles fiches de liaison et aux fiches de liaison 4, 5, 10, 11, 

12, 15, 16.
• Prolifération de mousse sur les trottoirs.
• Signalisation verticale avant les "chapeaux de gendarme".
• Vérification de la distribution de l'information municipale.
• Avenir du terrain privé en face de l'auberge de jeunesse.
• Campagne de sensibilisation au problème des déjections canines qui concerne 

l'ensemble de la ville.
• Outil de suivi des dossiers en cours autre que « fiche de liaison papier ».

Fin du CR. 
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